
Pollution des sols aux dioxines : 
recommandations dans les 
jardins familiaux
Depuis la découverte de la présence d’une pollution aux dioxines 
dans la région lausannoise, le Canton de Vaud a lancé, en 
collaboration avec la Ville de Lausanne, plusieurs campagnes 
d’analyses des sols pour évaluer le niveau et l’étendue de cette 
pollution.
Les sols de ce jardin familial ont donc été analysés, les résultats nous 
révèlent un taux légèrement plus élevé que 13 ng/kg. Ainsi, la 
restriction suivante s’applique pour les cucurbitacées :

Les recommandations générales s’appliquent toujours :

NE PAS MANGER DE TERRE SE LAVER LES MAINSLAVER ET PELER LES 
LÉGUMES ET FRUITS

Plus d’informations générales :

--E www.vd.ch/themes/environnement/sols/pollution-des-sols-aux-dioxines

--E www.lausanne.ch/pollution-sol.html

LIMITER SA CONSOMMATION 
DE CUCURBITACÉES1 À 100g 
PAR PERSONNE ET PAR SEMAINE

1 la famille des cucurbitacées comprend les 
courgettes, les cornichons, les courges, les 
concombres, les pâtissons, les melons, les 
pastèques, les potimarrons, les butternuts, etc.


